AVIS D’APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE
PROCEDURE ADAPTEE (Suivant articles R 2123-1 et R 2123-2 du Code de la commande publique)

1. Identification du pouvoir adjudicateur
Commune de BOUIN
2. Organisme acheteur :
[bookmark: Texte3]Correspondant :Monsieur le Maire 
- Adresse : Place de l'Eglise
85 230 BOUIN 
- Tél. 02 51 49 74 14  
- Mail :secretaire.general@bouin.fr
- Profil acheteur : www.marches-securises.fr

3. Objet du marché :
Reconstruction du pont de la Primaudière 	

4. Prestations divisées en lots :
Les travaux ne sont pas décomposés en lots ni en tranches

5. Caractéristiques principales :
- démolition du tablier : 9.50m x 5.00 m
- démolition totale des culées
- fondation par micropieux
- reconstruction des culées 
- construction d’un nouveau tablier : 8.60 m x 5.60 m 
-  remise en état	
6. Délai prévisionnel des travaux : quatre mois - Démarrage : septembre 2026

7. Critères d’attribution :
Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés ci-dessous avec leur pondération.
		40 % : Prix de la prestation
		50 %  : Valeur technique
		10 % : valeur environnementale

8. Lieu où l’on peut retirer le dossier :
Les dossiers sont téléchargeables gratuitement sur le site :  www.marches-securises.fr


9. Date limite de réception des offres : Le 15 juin 2026 à 12h00
			
Les offres devront être par voie électronique sur le profil d'acheteur du pouvoir adjudicateur, à l'adresse suivante : 
www.marches-securises.fr

10. Condition de participation :
Seront éliminés les candidats dont la candidature est irrecevable au regard des dispositions légales et réglementaires et dont les capacités techniques et financières paraissent insuffisantes au vu des pièces de la candidature.
La liste complète des pièces à fournir figure au règlement de consultation

11.  Présentation des offres :
Suivant règlement de consultation (RC)


12. Délais de validité des offres :
120 jours à compter de la date limite de remise des offres

13. Renseignements complémentaires :
Toutes demandes d’ordre administratif et technique seront adressées via le site du profil acheteur : www.marches-securises.fr

Instance chargée des procédures de recours et auprès de laquelle des renseignements peuvent être obtenus concernant l’introduction des recours :
Tribunal administratif de Nantes : 6 Allée de l’Ile Gloriette - BP 24 111 - 44 041 NANTES cedex (Tél. : 02.40.99.46.00)
Service auprès duquel des renseignements peuvent être obtenus concernant l’introduction des recours : service administratif de la collectivité.


14. Date d’envoi d’avis de publication : 11 mai 2026


